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CONVOCATION DE L’ASSEMBLÉE PRIMAIRE 

 
Les citoyennes et citoyens d’Orsières sont convoqués en Assemblée primaire ordinaire le 

 

MERCREDI 19 JUIN 2024  
19H30 

Salle polyvalente de La Proz 

 
ORDRE DU JOUR : 
 
1. Ouverture de l’assemblée / désignation des scrutateurs 
2. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée primaire du 13 décembre 2023  
3. Comptes 2023 

a. Présentations des comptes 2023 de la Municipalité et du Service électrique 
b. Rapport de l’organe de contrôle  
c. Décisions sur les comptes 2023 de la Municipalité et du Service électrique 

4. Nouveau bâtiment pour la Maison de la santé  
a. Présentation du projet MS 4 
b. Décision sur le supplément de cautionnement solidaire avec les autres communes du 

Grand Entremont  
5. MEP de La Fouly 

a. Présentation du projet 
b. Décision  

6. Information sur l’avancement du retour des concessions hydrauliques FMO 
7. Emoluments et frais communaux pour les dossiers d’autorisation de construire 

a. Présentation du nouveau règlement 
b. Décision 

8. Aménagement du territoire : prolongation des zones réservées selon l’art. 19 al.2 LcAT 
a. Présentation du rapport 
b. Décision 

9. Divers  
 
Cette assemblée sera suivie d’une 

 

ASSEMBLÉE BOURGEOISIALE 
 

1. Ouverture de l’assemblée / désignation des scrutateurs 
2. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée bourgeoisiale du 13 décembre 2023 
3. Comptes 2023 

a. Présentation des comptes 2023 de la Bourgeoisie 
b. Rapport de l’organe de contrôle 
c. Décision sur les comptes 2023 de la Bourgeoisie 

4. Attribution de bois de construction : modification du règlement bourgeoisial 
a. Présentation du projet de modification  
b. Décision 

5. Divers 
 
Tous les documents sont à disposition au bureau communal et sur le site internet www.orsieres.ch du 31 
mai au 19 juin 2024. 

 
 
Orsières, le 29 mai 2024                        L’Administration communale 


